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Face à la hausse des carburants : Finistère et Solidaires souhaite soutenir 
concrètement les professionnels du domicile

Alors que le coût des carburants pèse de plus en plus lourdement, le groupe Finistère et 
Solidaires propose la mise en place d’un soutien exceptionnel à la mobilité aux 
professionnels de l'aide à domicile et assistants familiaux.

Les services d’aide à domicile et les assistants familiaux, qui interviennent chaque jour 
auprès des Finistériens, sont en première ligne. Leurs déplacements sont indispensables 
pour prendre soin des personnes en situation de perte d'autonomie ou pour accompagner 
les jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance. Or, ces déplacements sont aujourd’hui de plus 
en plus coûteux.

Le Département du Finistère qui dispose d’une enveloppe récente de la CNSA pour 
accompagner la mobilité des professionnels de l'aide à domicile, a déjà fléché une partie de 
cette enveloppe pour l'acquisition de véhicule électrique. 
Cependant, les structures d'aide à domicile n'ont pas encore toutes investi dans ces véhicules 
: que ce soit lié à l'absence de bornes de recharge, soit préférant une revalorisation des 
indemnités kilométriques pour leurs salariés. 

La mobilisation du solde de cette enveloppe dès aujourd'hui permettrait d'aider 
considérablement les professionnels, sans peser davantage sur le budget du Conseil 
départemental. 

Nous souhaitons que le Conseil départemental ajoute à l'ordre du jour de la prochaine 
commission permanente délocalisée qui se tiendra lundi à Landivisiau, un rapport 
supplémentaire face à l'urgence de la situation, afin d'attribuer immédiatement une 
revalorisation exceptionnelle des indemnités kilométriques. 

Il s’agit d’une mesure urgente, simple, rapide et juste, pour soutenir celles et ceux qui font 
vivre au quotidien les politiques sociales du Département.

La solidarité ne doit pas peser uniquement sur les professionnels : le Département doit 
prendre sa part.
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